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Escalier : 
- Marches antidérapantes 
- Palier contrasté 
- Main courante continue sur palier dont chaque 

extrémité dépasse de 40cm; 
- Dalles d’éveil à la vigilance au sommet de l’escalier. 

 
Ascenseur : 

- Dimensions minimales de la cabine = 110x140cm ; 
- Libre passage de 90cm pour la porte automatique 

coulissante ; 
- Bouton d’appel situé entre 80 et 90cm, avec 

système lumineux et aire de rotation face à lui ; 
- Double série de boutons de commande dont une 

hauteur normale avec transcription en braille et 
dont une hauteur comprise entre 85 et 90cm ; 

- Pas de touche digitale ; 
- Diamètre bouton = minimum 3cm 
- Systèmes lumineux et vocaux ; 
- Téléphone : hauteur comprise entre 85cm et 

90cm ; 
- Dispositif visuel 
- Bouton « stop » = hauteur 130cm ; 
- Ascenseur non verrouillé ; 
- Signal auditif et lumineux pour le passage d’un 

étage ; 
- Mise à niveau parfaitement de plain-pied. 
 

Escalator : 
- Largeur de passage minimum = 80cm ; 
- Nez de marche bien contrasté ; 
- Dalles d’éveil à la vigilance au sommet de 

l’escalator ; 
- Bouton « ralentisseur » au sommet de l’escalator 
 

Rayonnage : 
- Espace minimum entre les rayons = 150cm; 
- Tout élément se trouvant en porta faux de plus de 

20cm doit être prolonger jusqu’au sol ; 
- Eclairage au centre des rangées ; 
- Eclairage direct sur la marchandise ; 

 
Signalétique : 

- Panneau suspendu indiquant la distinction de 
chaque catégorie de produit par rayon. Hauteur 
minimale du bord inférieure = 220cm. Hauteur 
minimum du lettrage = 4cm. Couleurs contrastées. 

- Texte accompagné de pictogramme facilement 
compréhensible. 

- Surface du panneau mate. 
- Eclairage suffisant mais pas trop éblouissant sur 

chaque panneau. 
- Sortie de secours clairement signalée et dégagée. 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 


